
                       Cérémonie de remise des diplômes d’honneur 
                                                     de la  
                                   Fondation Maréchal de Lattre 
                             
 
 
 
Je demande aux Membres du Bureau et du Conseil d’Administration de bien vouloir me rejoindre. 
 
Monsieur le Sous-préfet c’est une  mission très agréable que je vais accomplir. 
 
Madame la Présidente de l’Association «  Les Enfants de CanTho ». 
 
 Madame la Présidente, le Comité départemental de la Fondation Maréchal de Lattre reconnaît et  apprécie 
votre dévouement au sein de votre belle Association  les « Enfants de Can Tho ». Un  exemple parmi tant 
d’autres : tout dernièrement, grâce à vos relations à l’Ambassade du VN à Paris, vous avez pu obtenir qu’un 
enfant de Can Tho vienne en France pour subir une lourde opération chirurgicale.  Grâce à votre action il 
sera sauvé. Alors notre Comité des Bouches du Rhône a voulu vous manifester la reconnaissance de la 
Fondation Maréchal de Lattre. C’est pourquoi ,en accord avec notre Président National, notre Comité vous a 
décerné le Diplôme d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre. 
 Pour  rehausser l’éclat  de cette cérémonie vous allez recevoir cette marque de reconnaissance des mains de 
Monsieur le Sous-préfet. 
 
 
 
 
Monsieur Michel Gay, Ecrivain, historien, conférencier. 
 
 
Monsieur Michel Gay, notre grand Ami de la Fondation, nous voulons vous témoigner notre reconnaissance 
pour votre dévouement et votre amabilité. C’est grâce à vous si nous avons pu parrainer deux enfants de Can 
Tho. Vous avez tout dernièrement conçu et réaliser un DVD sur les Enfants de Can Tho et la Fondation.  
Vous un ancien du VN, prisonnier du VN. Le Conseil National vous en a fait des compliments. Alors le 
Conseil d’administration du Comité des Bouches du Rhône, en témoignage de gratitude, vous décerne le 
diplôme d’honneur de la Fondation Maréchal de Lattre. Et pour rehausser l’éclat de cette cérémonie vous 
allez recevoir cette marque de reconnaissance des mains de Monsieur le Sous-préfet. 
 
 


